
Les coordonnées de notre local et adresses :  

❖ Adresse : 180, rue du Général Leclerc /fsu@ville-creteil.fr 
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Être représentant, ce n’est pas seulement être pré-
sent lors des élections. C’est être là toute l’année, 
sur le terrain, pour écouter, expliquer et agir. 
Une représentation efficace repose avant tout sur la 
connaissance des réalités professionnelles et sur un 
travail constant au service des agents. 
A la FSU, nous sommes avant tout 
des acteurs de terrain.  

Les élections sont le cœur vivant de la démocratie. Elles 

donnent à chaque citoyen le pouvoir de choisir ses repré-

sentants, d’exprimer ses idées et d’influencer l’avenir de la 

société. Voter, ce n’est pas seulement un droit, c’est une 

responsabilité : celle de faire entendre sa voix et de dé-

fendre ses valeurs. Participer aux élections, c’est contribuer 

à construire un futur plus juste et plus solidaire pour tous.  

Élection municipale : Prochaine échéance en 
mars 2026 
C’est une élection locale qui sert à choisir les re-
présentants d’une commune (ville ou village). Les 
habitants élisent les conseillers municipaux, qui 

élisent ensuite le maire. Le maire et son équipe gèrent les affaires 
de la ville : écoles, routes, urbanisme, services municipaux, etc. 

Élections professionnelles : Prochaine échéance le 10 
décembre 2026 
Ce sont des élections organisées dans le monde du travail. Les sala-
riés élisent leurs représentants (délégués du personnel, membres 
du Comité Social Territoriale, représentants syndicaux). Ces élus 
défendent les droits des travailleurs, négocient avec l’employeur et 
participent aux décisions concernant les conditions de travail.  

Élection présidentielle : Prochaine échéance en 2027 
C’est une élection nationale qui sert à choisir le président de la Ré-
publique. Le président dirige l’État, représente le pays à l’étranger 
et fixe les grandes orientations politiques (défense, diplomatie, 
économie, etc.). 

En résumé : 
Municipale = gouverner une ville 
Présidentielle = gouverner le pays 

Professionnelle = représenter les salariés au travail 

Une représentation efficace repose avant tout sur la 

connaissance des réalités professionnelles et des spécifi-

cités de chacun, afin de mieux vous comprendre et d’agir 

avec constance au service des agents . 



Droit à la déconnexion pour tout le monde ! 
La question a été de nouveau posée par la FSU lors du dernier 
CST et le DGS a été étonnée que l’on repose encore cette ques-
tion. Malheureusement, certains responsables pensent que 
leurs agents doivent être connecté H24 et ne comprennent pas 
que ces derniers ne répondent pas quand ils envoient un mes-
sage le dimanche soir à 22h pour un changement d’horaire par 
exemple. Le droit à la déconnexion existe bien, même à Créteil, 
alors NON, on ne répond pas à un message envoyé en dehors 
des heures de travail. 
 

Travailler en amont avec des experts c’est mieux ! 
Avant que ne commence un chantier de rénovation, il serait 
judicieux de demander aux spécialistes leur avis. En effet, sur la 
collectivité, nous avons la chance d’avoir des ouvriers qualifiés 
qui ont très souvent de très bonnes idées et une expertise re-
connue. Faire des modifications sans demander l’avis à ces ex-
perts entraine bien souvent des malfaçons et oblige les ouvriers 
à refaire les travaux. C’est non seulement une perte de temps 
mais aussi une perte d’argent. 
 

Manger avec les enfants dans les écoles maternelles oui, 
mais dans des bonnes conditions : 
La FSU a présenté un dossier où sont clairement dénoncées les 
positions inadaptées  et inconfortables des ATSEM pour manger 
avec les enfants à la cantine. Manger à table sur une chaise 
d’enfant, donc plié en 2 avec les genoux à hauteur des oreilles 
n’a jamais favorisé une bonne digestion ! 
 

Crèche de La Lévrière : une rénovation au rabais : 
Après la rénovation totale de la crèche de La Brèche, une réno-
vation partielle de la crèche de La Lévrière a été entamée. Mal-
heureusement, faute de financement (semble t’il ?), les travaux 
ont été réduits au minimum et de nombreuses malfaçons ont 
été constatées par le service de la PMI. L’autre tranche de tra-
vaux prévue fin 2026 est reportée aux calandres grecques !!!! 
 

Accueil des enfants handicapés dans les écoles, une belle 
avancée à souligner : 
A l’école des Sarrazins, des travaux de transformation des sani-
taires ont été entrepris pour faciliter les soins d’hygiènes des 
enfants avec, entre autre, la mise en place d’une douche à l’ita-
lienne, ce qui va faciliter grandement la vie des agents et des 
enfants. Bravo. 
 

Pour bien se protéger, on met ses EPI ! 
Pour se sentir confortable dans ses vêtements de travail, il se-
rait utile de demander aux agents concernés leur avis ! Malheu-
reusement, beaucoup de direction ont choisi les vêtements 
sans demander l’avis aux agents et sans prendre en compte la 
réalité des besoins du terrain. N’importe quoi ! 
 

Les formations PRAP (anciennement gestes et postures) 
ont disparues : 
Lors du bilan social présenté lors de la dernière plénière de la 
Formation Spécialisée, nous avons constaté que les accidents 
du travail sont majoritairement des glissades de plain pied et  
les efforts de soulèvement, manipulation de charges. Il est 
étonnant et bien dommage que la prévention sur ce type d’ac-
cident n’apparaisse pas prioritairement dans le plan de forma-
tion pour les personnels concernés. 
 

Adaptation des postes de travail pour les agents en si-
tuation de handicap : une priorité : 
Beaucoup d’agents en reclassement doivent réadapter leur 
poste de travail avec un mobilier ou équipement  spécialisé. Les 
délais entre le besoin et l’installation sont souvent trop long, et 
pendant ce temps là, les agents concernés souffrent d’une mau-
vaise installation. 
 

Les contrôles des agents en arrêt par le prestataire du 
contrat de prévoyance  ? 
Dans les petites lignes du contrat signé par la collectivité, le 
prestataire de la prévoyance a le droit de contrôler les agents, 
donc c’est légal. Mais mettre la pression sur les agents pour 
qu’ils reprennent le travail au plus vite, il ne faut pas exagérer.  
 

Les véhicule de service à la petite enfance à partager :  
Ils sont à l’usage de tous et ne sont en aucun cas pour une seule 
personne, cela a été réaffirmé par le DGS lors du dernier CST. 
 

L’IA dans les services : 
L’utilisation de l’Intelligence Artificielle est devenue un véritable 
phénomène et avant de ne plus rien contrôler, il serait utile de 
s’en préoccuper. La collectivité nous a répondu que le sujet 
était à l’étude et qu’une réflexion allait être entamée pour en 
limiter l’utilisation et donc fixer un cadre. Parallèlement, un 
logiciel dédié via Infocom va être mis en place pour permettre 
de vérifier la véracité des informations. 
 

Incohérence dans les chantiers = argent passé par les 
fenêtres ! 
Comme le dit le dicton, faire et défaire c’est toujours travailler! 
Mais quand un chantier d’embellissement d’un quartier est 
détruit parce qu'on a « oublié » de prévenir qu’un autre chan-
tier aller passer au même endroit, c’est de l’argent jeté par les 
fenêtres ! Résultat, les travaux sont fait 2 fois pour un même 
endroit….bonjour les économies, sans compter la démoralisa-
tion des agents qui sont obligés de recommencer. 
 

Une page se tourne, départ de Mme TORGEMEN, notre 
maire-adjoint en charge du personnel s’en va : 
Après de très nombreuses années à animer les instances avec 
les représentants du personnel, notre maire-adjointe nous a dit 
au revoir pour partir vers une nouvelle aventure. Nous lui sou-
haitons une belle retraite pleine de projets au soleil du midi. 
 

Les rendez-vous avec le médecin ou l’infirmière de pré-
vention, ça n’est pas facultatif : 
En 2025, 1727 convocations ont été adressées aux agents. Il 
apparait que sur ces convocations, 404 agents ne sont pas ve-
nus et surtout, 250 agents n’ont pas justifié leur absence. Outre 
le fait que cela pénalise les collègues qui eux attendent un ren-
dez-vous, c’est un comportement assez irrespectueux envers le 
service de santé. 
 

Les congés « enfants malades » à Créteil sont des 
« congés garde d’enfants » dans la loi….c’est pas pareil ! 
Par exemple, si votre enfant ne peut pas être accueilli à la 
crèche ou à l’école, car l’établissement est fermé pour cause de 
grève, vous pouvez utiliser 1 journée de « congé enfant ma-
lade », en présentant un certificat de fermeture de l’établisse-
ment à votre hiérarchie.  Cela a été confirmé par la DRH lors du 
CST du 10 octobre 2025. 

A Créteil 



Les EPI ce n’est pas pour faire un défilé de mode, c’est utile pour 
la sécurité des agents ! 
Le port des Équipements de Protection Individuelle (EPI) dans la Fonction Pu-
blique Territoriale est indispensable pour assurer la sécurité et la santé des 
agents dans l’exercice de leurs missions. Les EPI permettent de protéger les 
agents contre les différents risques professionnels tels que les chutes, les cou-
pures, les projections, le bruit ou encore l’exposition à des produits dangereux. 

Ils contribuent également à prévenir les accidents du travail et les maladies 
professionnelles en réduisant la gravité des blessures. L’employeur territorial 
a l’obligation de fournir des EPI adaptés aux risques rencontrés, tandis que 
l’agent doit obligatoirement les porter et les utiliser correctement. 

Le port des EPI participe aussi au respect des règles de sécurité et à la qualité 
du service public en garantissant des conditions de travail sûres. Ainsi, l’utilisa-
tion des EPI constitue un élément essentiel de la prévention des risques profes-
sionnels au sein de la collectivité. 

Il ne faut pas confondre les Équipements de Protection Indivi-
duelle (EPI) avec les vêtements de travail : 

Les EPI sont destinés à protéger l’agent contre un risque précis pouvant 
menacer sa santé ou sa sécurité, comme un casque pour les chocs, des gants 
contre les coupures ou des chaussures de sécurité contre l’écrasement. 

À l’inverse, les vêtements de travail servent principalement à identifier 
l’agent ou à protéger ses vêtements personnels contre la salissure ou 
l’usure, sans assurer nécessairement une protection contre un danger. Par 
exemple, une tenue professionnelle ou une blouse simple constitue un vête-
ment de travail, mais ne devient un EPI que si elle possède une fonction de 
protection spécifique contre un risque identifié. 

Ainsi, un EPI a une fonction de sécurité obligatoire liée à la prévention des 
risques professionnels, tandis que le vêtement de travail répond surtout à 
un besoin d’hygiène, de confort ou d’image professionnelle. 

A Créteil, suite à la dernière instance de la Formation Spécialisée du 
16 février dernier, une nuance supplémentaire est apportée pour les 
vêtements de travail avec 2 classifications : VT-01 ou VT-02 (voir 
extrait du référentiel réalisé par le service des moyens généraux et 
plus précisément par le magasin général). La collectivité, malgré un 
budget restreint, a fait le choix d’équiper tous les agents sur le point 
EPI-01 (obligatoire) mais aussi VT-01 (pourtant facultatif) et c’est 
tant mieux ! 

Exemple d’une fiche de 
dotation à Créteil 



Congés annuels non pris : les règles de report et 
d’indemnisation sont précisées : 
Afin de conformer les dispositions statutaires au droit 
européen, deux régimes dérogatoires permettent le re-
port des droits à congés annuels non pris en raison d’un 
congé pour raison de santé ou d'un congé lié aux res-
ponsabilités parentales ou familiales, et l’indemnisation 
des congés non utilisés à la fin de la relation de travail. 
(art. 5-1 et 5-2 décr. n°85-1250 du 26 nov. 1985) 

Question écrite n° 9501 du 2 septembre 2025 relative au fonc-
tionnement du conseil médical supérieur de la fonction publique 
territoriale : Philippe Bonnecarrère souligne que le conseil médical 
supérieur (CMS) de la fonction publique territoriale, chargé d’examiner 
les recours formés par les agents contre les décisions rendues par les 
conseils départementaux, ne dispose pas des moyens nécessaires pour 
traiter l’ensemble des dossiers dans le délai réglementaire de quatre 
mois. En l’absence de retour dans ce délai, l’avis du comité médical en 

formation restreinte pris au niveau départemental est réputé confirmé. Les 
fonctionnaires territoriaux se trouvent ainsi privés de leur droit de contester 
cet avis et de saisir l’instance supérieure. Le député interroge donc le gouver-
nement sur les mesures envisagées pour permettre au CMS de respecter les 
délais prévus ou, à défaut, sur l’éventualité d’une modification, voire d’une 
suppression, de ce délai, afin de garantir que chaque agent puisse bénéficier 
d’un examen de son dossier par l’autorité médicale la plus compétente.  
JO Assemblée Nationale, 24 février 2026 

A votre avis : 
1) Elle est punie ? 
2) Elle compte pendant que 

les autres se cachent ? 
3) C’est une nouvelle es-

pèce rechargeable ? 

Le congé maternité ne fait rien perdre 
 

Le congé maternité est entièrement pris en compte dans la carrière :  
- il compte pour les trimestres d’assurance, 
- il est reconnu comme service effectif, 
- il ne modifie pas le traitement indiciaire utilisé pour calculer la pen-

sion. 
 Aucune baisse de pension.  

 Aucun report automatique du départ.                    
Chaque enfant ouvre droit à des trimestres en plus. 

4 trimestres pour la maternité, 
4 trimestres pour l’éducation (selon la situation). 

Ces trimestres facilitent l’accès au taux plein ou améliorent le montant 
de la pension. 
Bonifications pour familles nombreuses : 
À partir de 3 enfants, les fonctionnaires peuvent bénéficier d’une majo-
ration de pension : 

+10 % pour 3 enfants, 
+5 % par enfant supplémentaire. 

Loi n°84‑53 (art. 57) • Décret n°87‑602 CSS : L331‑1 à L331‑7, L351‑4 Code des pen-
sions : art. L18 

L’arrêt maladie peut retarder le taux plein                                                                          
Ne compte pas comme service effectif ➡️  
 Beaucoup d’AMO = taux plein repoussé. 
Les CLM / CLD / CITIS : Comptent comme service ef-

fectif. ➡  

 Aucun retard sur la date d’obtention du taux 
plein.                                            
 
L’arrêt maladie ne baisse pas la pension 
Le traitement indiciaire des 6 derniers mois reste la réfé-
rence, même si la rémunération baisse pendant l’arrêt. 

➡️  
 Pas d’impact  le montant de la pension. 
Seule exception : Si la durée de services n’est pas atteinte, 
le taux de pension peut être réduit. 
 
Références : Loi 84‑53 • Décret 87‑602 • CSS L321‑1                         
AMO : Arrêt Maladie Ordinaire
CLM  : Congé Longue Maladie 
CLD   : Congé Longue Durée 
CITIS : Congé pour Invalidité Temporaire Imputable au 
Service 

La vacance d'emploi (Mis à jour le 24 février 2026) : 
Nouveaux cas de recrutements non soumis à l'obligation de publici-
té de la vacance, lorsque l'emploi est pourvu par reclassement d'un 
agent inapte à exercer ses fonctions (art. D. 311-4 du CGFP). 

Une réforme du cumul emploi retraite est intro-
duite par la loi de financement de la sécurité so-
ciale pour 2026. Celle-ci repose sur le principe de 
bornes d’âge déterminant, d’une part, le droit ou non 
au cumul et, d’autre part, le droit à un cumul intégral ou 
plafonné. L’objectif est de simplifier les règles de cumul 
et d’en faciliter le recours, notamment au profit des 
retraités modestes souhaitant compléter leurs revenus 
(source : exposé des motifs de la loi n°2025-1403 du 30 
décembre 2025). ces nouvelles dispositions s'appliquent 
aux agents qui liquident leur première pension de re-
traite de base à compter du 1er janvier 2027.   

La rupture conventionnelle dans la FPT : L’administration et le 
fonctionnaire peuvent convenir en commun des conditions de la ces-
sation définitive des fonctions mentionnée au 9° de l’article L. 550-1. 
La rupture conventionnelle résulte de la convention signée entre les 
deux parties. Cette convention en définit les conditions, notamment 
le montant de l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle, qui 
ne peut être inférieur ou supérieur aux montants fixés par décret en 
fonction du nombre d’années de service et de la rémunération per-
çue. 
Modifié par la loi n°2026-103 du 19 février 2026, art. 173, J.O. du 20 février 2026 


